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Principe d’orientation
Suite à la décision du conseil municipal d’ouvrir à la population les sentiers et la plage du DNLG, croyant à un fort achalandage et soucieux de vouloir maintenir la vocation de conservation donnée au Domaine, par mesure préventive il fut instauré une patrouille de surveillance.
Pratique d’application
La mission première des surveillants du DNGL était de faire la patrouille des sentiers, de répondre aux besoins des usagers du domaine, d’informer les usagers de la réglementation en vigueur et de faire appliquer cette réglementation.
Situation
La patrouille du DNLG effectuée en duo par les surveillants a débuté le 19 mai et se terminera le 8 octobre prochain. Entre le 25 juin et le 7 septembre, il y a eu une patrouille sur semaine du lundi au vendredi de 16h00 à 20h00.  La patrouille de fin de semaine était de 10h00 à 20h00, les heures de fermeture variant en fonction du coucher du soleil.

Depuis la mise en place des surveillants, près de 800 heures de patrouilles ont été effectué.

Il est important de se rappeler que nous avions mis l’emphase pour que les surveillants soient des agents d’information en matière de règlementation et de ce fait qu’aucun constat d’infraction n’a été décerné à un usager du DNLG.

Voici un tableau de la fréquentation au DNGL durant les heures de patrouilles des surveillants :
[image: image3.jpg]Vi
‘br@nchée
SERVICE DE POLICE





Voici un tableau des principales interventions et le nombre d’interventions faites par les surveillants à l’endroit des usagers.  Nous sommes à même de constater qu’en fonction du nombre d’heures de patrouille et des problématiques rencontrées, qu’il y a eu un grand respect de la réglementation par les usagers.
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La plupart des interventions qui furent fait par les surveillants ont révélés que les usagers ne connaissaient pas la réglementation et se conformaient à cette dernière par la suite.  Il n’y aurait eu à la connaissance des surveillants qu’un seul cas de récidive et que très peu de gens manifestait leur mécontentement face aux interventions. 

Conclusion
Ce document représente un bref résumé des activités couvertes par les surveillants du DNLG.  Leur présence aura sûrement eu un impact positif sur les objectifs de conservation du DNLG et les informations qu’ils ont pu transmettre aux usagers n’en auront été que plus bénéfiques.

Jean Bourgeois, directeur
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